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TARIFICATION DES FORMATIONS 
Au 01 septembre 2019 

 
UNE CAUTION DE 50€ EST COMPRISE DANS CHAQUE INSCRIPTION  

• Annulation avec justificatif 72h avant la formation, frais d’inscription retenus 
• Annulation sans justificatif 72h avant la formation, la caution ne sera pas remboursée. 
• Absence justifiée le jour de la formation (certificat médical ou  convocation officielle de l’Etat),  

o Frais d’inscription retenu + 20 % des frais de restauration. 
• Absence non justifiée le jour de la formation, aucun remboursement ne sera effectué. 
• Abandon de la formation, aucun remboursement ne sera effectué. 

 ÉDUCATEUR CFF :  20 places par module 

Formations 
Volume 
horaire 

Frais 
d’inscription 

Frais 
formation 

Frais 
restauration * Total 

Module U9 16h 

15 € 

65 € 26 € 106 € 

Module U11 16h 

Module U13 16h 

Module U15 16h 

Module U17/19 16h 

Module U20+ Senior 16h 

Certification  8h 45€ 13€ 73€ 

Module Futsal initiation 16h 
65€ 26€ 106€ 

Module Gardien de But initiation 16h 

Module Animatrice Fédérale 6h 15€ 13€ 43€ 

Module U6/U7 8h 25€ 13€ 53€ 

Le règlement intégral ainsi que le certificat médical (pour les dirigeants dont la licence ne porte pas 
mention « non contre-indication à la pratique et à l’encadrement du football ») sont à envoyer dès la 
préinscription pour permettre la validation des inscriptions. (Nombre de places limitées). 

 ARBITRAGE : 30 places par session 

Formations 
Frais formation 

Guide de l’arbitrage compris 
Frais 

restauration * Total 

Formation Initiale d’Arbitrage 90€ 60€ 150€ 
Fiche d’inscription à télécharger sur notre site, à remplir et nous renvoyer avec tous les documents 
demandés. 
 
Vous pouvez télécharger la prise en charge financière par le club des formations pour le règlement 
des formations (uniquement les clubs essonniens) 
 
*Les frais de restauration sont obligatoires 


